
         

 DATE DE LA DEMANDE : 

-----------/---------------/2026 

 

BARNUMS : 

demande de LOCATION 

 
- aux particuliers peyrelevadois :  
 

Coût : 120€, incluant la mise à disposition de 2 agents du Service technique pour le montage et le démontage. 
Le règlement du montant dû au titre de la présente location s’effectuera exclusivement par l’intermédiaire 
d’un avis de sommes à payer émis par la Trésorerie. L’occupant s’engage à régler cet avis dans les délais 
indiqués par les services du Trésor Public. 
 
Chèque de caution de 800€ à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC. 
 
- aux associations peyrelevadoises :  
 

Location gratuite avec, si nécessaire, la mise à disposition de 2 agents du Service technique pour le montage et le 
démontage. 
Chèque de caution de 800€ à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC. 
 

- aux associations extérieures à la commune :  
 

Location gratuite, mais l’enlèvement, le transport, le montage, le démontage et le retour doivent être 
effectués par les membres de l’association. 
Chèque de caution de 800€ à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC. 
 
Tables et chaises : location gratuite  

Maximum … tables  

Maximum …. Chaises 

 

 

NOM :       Prénom :  

Nom de l’association :  

Commune : Peyrelevade / Autre :      (rayer la mention inutile) 

N° de téléphone :  

Nombre de barnums empruntés :  1    /    2   (rayer la mention inutile) 

Date de l’enlèvement : 

Date du retour, prévu le :       (délai maximum : 10 jours) 

 
 
 
Signature du demandeur       Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 


